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ARTICLE 1 Constitution et dénomination :
Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901 ayant pour titre "Ostrevent Natation". La durée de l’association est illimitée.
ARTICLE 2 Objet :
Cette association a pour but de développer les forces physiques et morales de ses membres s’attachant à œuvrer pour l’enseignement et la pratique des sports nautiques (natation, waterpolo, natation synchronisé, sauvetage, plongé, aqua fitness et tous autres sports similaires en lien avec une activité nautique) avec une volonté de pratique à haut à niveau et ce pour tous les âges et envers tous les publics. 
Les moyens d’action de l’Association sont :
La tenue d’Assemblées périodiques, 
La publication d’un bulletin, 
Les séances d’entraînement, 
L'organisation et la participation aux compétitions, 
Les conférences, cours et formations sur les questions sportives et, 
En général, tous exercices et toutes initiatives propres à la formation physique et morale de la jeunesse. 

Elle contribue par ses activités à l’amélioration de la qualité de la vie dans la cité. L’association s’engage à respecter la liberté de conscience et s’interdit toute discrimination.
ARTICLE 3 Siège social :
Le siège social est fixé à la piscine d’Hornaing Rue du 8 mai 1949 à Hornaing 59171. Il pourra être transféré par simple décision du conseil d’administration et ratification par l’Assemblée Générale.

ARTICLE 4 Affiliation :
L'association pourra être affiliée aux Fédérations sportives nationales régissant les sports qu’elle propose. 
Elle s'engage à veiller à l'observation des règles déontologiques du sport définies par le Comité National Olympique et Sportif Français (C.N.O.S.F.), à respecter les règles d'encadrement, d'hygiène et de sécurité applicables aux disciplines pratiquées par ses membres, à se conformer entièrement aux statuts et règlements des fédérations dont elle relève, ainsi qu'à ceux de leurs Comités régionaux et départementaux, et à se soumettre aux sanctions disciplinaires qui lui seraient infligées par application desdits statuts et règlements.




ARTICLE 5 Composition :
L'association se compose :
· de membres fondateurs, 
· de membres actifs ou adhérents, 
· de membres bienfaiteurs, 
· de membres d’honneur. 

Pour être membre, il faut acquitter le montant de la cotisation annuelle tel que fixé par le bureau de l’association. 
Le titre de membre d'honneur peut être décerné par l’assemblée générale aux personnes qui rendent ou ont rendu des services signalés à l'association. Ce titre confère aux personnes qui l'ont obtenu le droit de faire partie de l'association sans être tenues de payer la cotisation annuelle. Elles assistent aux assemblées générales avec voix consultative uniquement.
La liste des membres fondateurs est immuable contient les membres initiateurs de l’association, elle a été définie lors l’assemblée constitutive. 
Les membres fondateurs sont membres de droits à vie du conseil d’administration toutefois un membre fondateur qui remplirait plus les conditions d’éthique et de probité promu par l’association se verrait exclu sur proposition du bureau qui sera soumis au vote lors de l’assemblée générale. 
ARTICLE 6 Perte de la qualité de membre :
La qualité de membre se perd par :
La démission, 
Le décès, 
L’arrivée à terme de la licence/adhésion de l’année en cours, 
Le non-paiement de la cotisation
La radiation pour motif grave, par le conseil d’administration.
 En cas de procédure disciplinaire, la personne concernée sera invitée à présenter sa défense devant le Conseil d'Administration et aura un droit de recours devant l’Assemblée Générale suivant le rendu de la décision de discipline.
ARTICLE 7 Conseil d’administration :
L’association est administrée par un conseil d’administration composé de 4 membres au moins, élus au scrutin secret pour une durée de 4 ans (une olympiade) par l’assemblée générale.
Les membres du conseil d’administration doivent refléter, dans la mesure du possible, la composition de l’Assemblée Générale en termes de représentativité masculine et féminine ainsi que sur les typologies de sports.
Est éligible tout membre actif, âgé de 18 ans minimum au jour de l’élection, ayant adhéré à l’association depuis au moins un an, à jour de cotisations et parrainé par deux autres membres du Conseil d’administration.
Les membres fondateurs sont membres de droit de ce conseil d’administration.
ARTICLE 8 le bureau 
Les membres du bureau Président-e, secrétaire , trésorier-e et 1 membre complémentaire par typologie de sport identifiés qui prendra le titre de Vice-président du sport identifié par le comité d’administration sont élus par ce même comité directeur. 
Le scrutin est à bulletin secret sauf si une majorité des membres du conseil d’administration présent le décide autrement le jour du vote du bureau.
Le bureau est élu pour 4 ans aussi.  Il pourra être complété en cours de mandature en fonction de l’évolution de ladite association.

ARTICLE 9 Assemblée Générale ordinaire :
L’assemblée générale de l’association comprend tous les membres de l’association, membres depuis 3 mois au moins, à jour de leurs cotisations d’adhérent au jour de l’assemblée. 
Elle se réunit obligatoirement une fois par an et, en outre, chaque fois qu’elle est convoquée par le conseil d’administration ou sur la demande du quart au moins de ses membres. Les délibérations de l’assemblée et du conseil sont prises à la majorité absolue des membres présents ou représentés.
ARTICLE 10 Finances :
Les dépenses sont ordonnancées par le/la Président-e. 
Il est tenu une comptabilité complète de toutes les recettes et de toutes les dépenses par le/la trésorier-e. 
Le budget prévisionnel annuel adopté par le conseil d'administration est présenté avant le début de l'exercice. 
Les comptes clos sont soumis à l'assemblée générale dans un délai inférieur à six mois à compter de la clôture de l'exercice. 
ARTICLE 11 Règlement intérieur :
L’organisation interne de l’association est définie par un « règlement intérieur », préparé par le conseil d’administration et adopté en assemblée générale.
ARTICLE 12 Recettes annuelles :
Les recettes annuelles de l’association se composent :
· du revenu de ses biens, 
· du produit de la rétribution perçue pour l’admission à certaines activités, 
· des cotisations des membres, 
· des subventions de l’État, des départements, des communes et tout autre établissement public, 
· des ressources créées à titre exceptionnel et, 
· avec l’agrément de l’autorité compétente, des dons et legs, et de toute autre ressource autorisée par la loi.
ARTICLE 13 Modification des statuts :
Les statuts ne peuvent être modifiés que sur proposition du conseil d’administration ou du dixième des membres dont se compose l’assemblée générale, et doivent être adoptés par une AG extraordinaire. 
La présence du quart des membres inscrits est nécessaire pour la validité des décisions.

ARTICLE 14 Dissolution :
La dissolution de l’Association ne peut être prononcée qu’en assemblée générale extraordinaire sur la proposition du conseil d’administration, elle doit comprendre au moins les 2/3 des membres inscrits. En cas de dissolution, l’assemblée générale désigne un ou plusieurs commissaires chargés de la liquidation des biens de l’association.

ARTICLE 15 Formalités administratives :
Le/la Président-e doit effectuer, auprès de la préfecture, les modifications apportées aux statuts, les changements de titre de l’association, les transferts du siège social, les changements survenus au sein du conseil d’administration et de son bureau.
ARTICLE 16 Disponibilité des statuts :
Les statuts ainsi que les modifications doivent être tenus à disposition des membres de l’association.
ARTICLE 17 Cas non prévus :
Tous les cas non prévus par les présents statuts seront tranchés par le Conseil d’administration.
